
Pièces à fournir au moment du 
dépôt du dossier

1.   Pièce d’iden� té (original de carte d’iden� té ou tout autre document 
délivré par une administra� on publique avec nom, prénom, date et lieu de 

naissance, photo et signature) en cours de validité.

2. Extrait d’acte de naissance avec indica� on de la fi lia� on datant de moins de 3 mois.

3. Déclara� on conjointe de PACS : Cerfa n°15725*02 qui précise que les partenaires indiquent 
n’avoir entre eux aucun lien de parenté ou d’alliance et qui a� este de l’adresse de leur future 
résidence commune.

4. Conven� on de PACS : Cerfa n°15726*02.

Les futurs partenaires doivent rédiger et signer une conven� on. Le Cerfa est un modèle 
sachant que les partenaires peuvent fournir leur propre conven� on. Elle peut également 
être rédigée par un notaire.

La conven� on doit être rédigée en Français et comporter la signature des deux partenaires. 
Elle peut simplement constater l’engagement et la volonté d’être liés par un Pacs.

Elle doit au minimum obligatoirement men� onner la référence à la loi ins� tuant le Pacs : 
«Nous, X et Y, concluons un pacte civil de solidarité régi par les disposi� ons de la loi du 15 
novembre 1999 modifée et les ar� cles 515-1 à 515-7 du code civil.»

Pièce complémentaires selon les cas : personne sous tutelle ou curatelle, personne de 
na� onalité étrangère...

Date d’enregistrement :
• Les futurs partenaires déposent leur dossier

• Le service vérifi e la compétence territoriale et la capacité des futurs partenaires à 
conclure un PACS. 

•   Une fois le dossier instruit, le service contacte les demandeurs pour convenir
     un rendez-vous.

PACS - mise à jour Janvier 2019

PACS

Cr
éa

� o
n 

et
 ré

al
isa

� o
n 

- V
ill

e 
La

 B
au

le
-E

sc
ou

bl
ac

 ©


